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dans le» deux jours qui suivent l'expira-
,jon des abonnements. 

pour faciliter le service et éviter des 
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avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
o»r les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 13 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais.de commission. 
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CuaOîiiQUK. 

HJSVUE MTEITSUEUS. 

JURISPRCBEKCS. 

-Eu reprenant le cours de nos revues mensuelle», nous 

ne pouvons mieux faire que de combattra une erreur 

naissante, une erreur qui s 'infiltre dans les esprits ,- une 

erreur que les praticiens .adoptent parce qu 'elle est com-

mode à quelques créanciers ; une erreur qui, une fois ad-

mise, renversera tout à fait le bénéfice du concordat obtenu 
par le failli de bonne foi. 

Un arrêt de la Cour, chambre dos vacations, du 18 oc-

tobre, Gazette des Tribunaux du 19, . nous ouvre la voie 

t l'imposante question qtie tw.îs -sttans examiner : il dé-

nie avec raison que l'obligation solidaire du mari et de 

1» femme ne forme qu'une seule dette, et qu'on ne peut 

exécuter sur les biens de la communauté le jugement ob-

tenu contre la femme, quand le mari a iuterjelé appel, 
même seul et sans sa femme. 

Ou commence depuis deux ans à peu près (c'est bien 

nouveau, puisque le régime de la communauté est ancien 

«que les faillites le sont davantage), on commence à 

croire que le porteur d'une obligation solidaire du mari et 

«e la femme a le droit, après l'homologation d'un concor-

dat obtenu par le mari, ou du moins après que le mari a 

»mph toutes les obligations imposées pur le concordat, 

de poursuivre sur les bien* de la communauté l'exécution 

ue I obligation prise autrefois par la femme, du conaenle-

ment du mari, quand la femme n'a pas pris au temps de 

Sens '* l
)récaCuion do

 demander s'a séparation de 

« En principe, dit le créancier, les co-obîigés du failli 

« restent, nonobstant le concordat, soumis à mon action 

■ pour la totalité de ma créance, suivant l'article 545 du 

' Code dé commerce ; et cet article 545 n 'est lui-même 

" qu une conséquence du droit commun. Le droit com-

" «îun ne libère les codébiteurs, lors de la remisa de la 

* peite, que quand la remise est volontaire. Or, il a tou-

« jours été de principe que la remise faite par eoricor-

' dat eu justice était une remise forcés, et qu'elle laissait 

* *u créancier ses droits d'action et d'exécution contra 
* «s codébiteurs et contre la caution. 

" La dette s'est diminuée do la portion que le failli m'a 
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n vertu du concordat (par exemple de 40 0i0) -

* 'es créanciers ont fait remise au mari de 60 " 

' femme est restée civilement débitrice envers 
" ou Ojo. 

« jL^nhgation do la fe^me a été contractée avec le 

, Reniement du mari, puisqu'il figure au titre comme 

« aui '^
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 ^>«qnô de la création du titre, le mari gavait fort 

« çjiio l'article 1419 du Code Napoléon permettait 

« avec ie màrijr qui meà^ieOrêtin's s enrichissent. soûs tues 

« yeux, et no pjas profiter, pour recouvrer actuellement 

« ces 60 pour 100 qui me'sdnt nj'us. par la femme, d'pn 

« texte de loi qui me doune'(ikgraleirront le droit de me 

« faire payer, sur les înens d'une communauté devenue 

« opulente, de ce que.la femme me doit civilement, «t le 

« mari au moins naturellement?» 

Tel est donc le système nouveau. 

11 y a quekjué chose de' vrai', mais.d'une vérité exagé-

rée, dans les idées morale^ doni'il se rîafe.' îl- y a eu quêi-

j quefois des faillis qui oh; 'fait fortune : aussi parmi eux/.y 

en a-t-il qui ont obtenu l 'honneur d'une réhabilitation ; 

d'autres, sans rechercher cet honneur, ont payé leurs 

dettes à bas bruit. Si quelques-uns ont manqué à ce de-

voir moral, leurs créanciers porteurs d obligations de leur 

femme (et c'est de ceux-ci qu'il s'agit) ont trouvé à la 

dissolution de la communauté, pauvre au. temps do la fail-

lite, opulente au temps de la mort du mari, id* capital et 

les intérêts de la portion de créance restée civilement à la. 

charge de la femme. Ceux-là n'ont pas eu à se plaindre. 

.Ne nous arrêtons ni à Tidéal ni au parfait. Qu'ar-

rive-t-il ordinairement ? Un commerçant se crée un crédit 

personnel par ses travaux, son habileté, sa conduite et 

son.ex-actitude i ces qualités appellent chez lui les capi-

taux ; ils abondent, il s'en défend en vain ; il en a de trop, 

et, dès-lors, il agrandit le cercle de ses opérations et spé-

cule sur l'avenir, par l'emploi des capitaux qu'il ne de-

mandait pas. Au premier revers, à la première secousse, 

les créanciers anciens meuaceut de retirer des capitaux 

devenus nécessaires, de superflus qu'ils étaient dès le 

principe : ils les avaient confiés à la capacité du mari ; il 

leur faut maintenant l'engagement de la femme, à qui ils 

ne les auraient pas prêtés. C'est ainsi, toujours ainsi que 

vient l'engagement des femmes. Les fonds ne sortent pas 

pour ellesdes mains du capitaliste; les femmes garantissent 

alors des engagements antérieurs, des renouvellements. 

Puis, viennent les malheurs particuliers, trop souvent des 

malheurs publics, et la faillite suit» Quand la bonne foi 

est évidente et que les créanciers y- trouvent leur avanta-

ge, ils renoncent à l'exécution des biens de leur débiteur; 

ils reconnaissent la bonne foi et accordent un concordat. 

C'est sur l'avoir commercial et, par conséquent, sur la fonce 

de la communauté conjugale dont cet avoir fait partie, que 

se calculent la remise et.les dividendes; c'est aussi sur la 

possibilité pour le débiteur de reprendre les affaires, seul 

espoir des dividendes futurs, par conséquent espoir des 

créanciers, espoir aussi du failli et de sa famille quand 

les dividendes seront, payés; car, sans une éventualité de 

succès dans l'avenir, le failli ferait mieux d'abandonner 

son actif et de rentrer dans l'état de commis et d'ouvrier, 

fces erranciers^dri mari seul e* les créanciers eoTHrnuns 'diî 

mari et de la femme signent le concordat ou se trouvent 

obiigés de le eubir, ce qui est tout un : ceux qui n'ont que 

le mari pour obligé, avec la pensée qu'ils recevront les 

dividendes convenus; ceux qui ont les deux époux pour 

obligés solidaires,.avec la pensée d'être, en outre, un jour 
payés par la femme. 

Cet espoir est-il toujours satisfait? Combien de faillites 

dont le second dividende n'est jamais payé ! Cependant, je 

suppose le succès, je suppose dans le failli l'amour du 

travail, le courage et l'esprit de conduite unis à la probité. 

Le commerce se relève; la bonne tenue de la maison ap-

pelle la confiance et le crédit. La femme, débitrice de 

quelques créanciers (et toujours débitrice des plus forts), 

n'a pas voulu demander une séparation de biens, qui 

l'aurait rendue dès à présent insolvable; qui aurait retiré de 

l'actif ce qu'elle aurait réclamé ; qui aurait ôté à la femme 

dans l'avenir les chances de bénéfices commerciaux, et par 

conséquent la possibilité de payer un jour les 60 pour 

100 aux créanciers dont elle est débitrice solidaire. Ede 

a eu confiauce dans les succès de son mari, et n'a pas 

rompu la communauté. Est-il moral qu'un créancier envera 

qui le coucordat est exécuté, qui en Uoit en parue l'exécu-
n à ce que jp femme s'est abstenue de la séparation 
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de biens et de fëxereice de ses reprises , qui en doit en 

partie l'exécution à la bonne harmonie du ménage et à la 

collaboration commune des époux, vienne dire au mari ; 

« Vos obligations sont exécutées ; civilement et commer-

« ciaiemeut vous ne devez plus rien : mais votre femme 

« me doit le surplus de votre ancienne dette. Vendez tout 

« ce que vous avez acquis depuis la faillite, tout votre 

« fonds de commerce, et payez-moi ce que vous ne me 

« devez pas, mais qui m'est dû par votre femme ? » Est-

il moral, quand il y a de nouveaux créanciers attirés 

par ie crédit obtenu' depuis ia faillite et fondé en par-

tie sur ce que l'étendue de la remise est publique, est-il 

donc moral que le commerce soit troublé par une saisie 

venant d'un des créanciers qui ont autorisé Je failli à re-

prendre les affaires, et que ce.créarîcier^ après avoir pro-

fité du concordat, mette en danger les créances nou-

velles en dimiuuaat leur gage, ou en l'absorbant * 

- J'aborde a présent ie droit; l'article 1*419 n'a jamais 

été écrit, selon moi, pour les dettes que la lemaie con-

tacte pour cautionner son mari; il l'a été pour ies dettes 

à elie exclusivement personnelles que sou mari lui a 
permis de contracter. 

Le mari est chef de la communauté conjugale : il «n 

dispose à titre onéreux, il en vend, aliène et hypothèque 

les biens sans le concours de sa femme. La loi ne dit pas, 

il est vrai, qu'il puisse les détruire, les perdre à son bon 

plaisir. Si elle ne le dit pas, c'est pour ne pas autoriser 

l'abus par un texte précis : mais c'est bien là et la doc-

trine ancienne et la doemue nouvelle. Ii a sur les biens 

de la communauté Je jus utendi et abutendi. 

Qu'est-ce maintenant que la communauté ? C'est une 

tociété universelle de gains entre époux, dont le chef est 

le mari, et dont la femme, quoique actuellement associée, 

peut se dégager lors de la dissolution par sa renonciation. 

Elle est commune; mais elle peut eifacef^ette qualité se-

lon son intérêt suivant l'événement définitif. Non omnino 

socia, sed speratur fore. 

Un autre point également certain est que la commu-

nauté est un être du raison existant eu dehors de la perr 

sonnalité de chacun des époux : ils peuvent avoir et ils 

ont chacun son intérêt distiucl et séparé de l'intérêt de fa 

communauté; seulement la eominuuaulé s'identifie, quant 

à ses droits actifs et passifs, avec la personne du mari, 

qui eu e
s
t le cfat, le geraut, le maure et, seigneur. Toutes 

tes dettes q l'il contacte sont dettes de la communauté ; 

seulement i| doit récompense de celtes qu'il a fait tourner 

au profit dp ses propres. Quant à la femme, elle n'a, pen-

dant le inaïiage, qu'une habileté de drbit aux biens dé la 

communauté, et la perdra, si elle le veut, à la dissolution. 

Eu fait, elle n'y possède rien que sous condition. 

Or, a-'t-jon jamais entendu dire en droit qu'une Société' 

pût être, saisie dans ses biens, pour la dette 1 personnelle 

d'un associé sur la tête duquel ne repose ni la propriété, 

ni la gérance, ni l'administration? Dans toute autre société' 

formant une personne civile, -fa dette personnelle de l'as-

socié ne permettrait pas la saisie et la vente des biens So-

ciaux. C'eâ|t certain : l'art. 1419 a donc un autre sens.qurt 

celui qu'onadi veut donner. 

Aussi, remarquons bien l'économie du $11 de là sec-

tion 1" de ia première parUfl^du chapitré 2'dJ litre Vdu" 

livre III du Code Napoléon. Il traite du Passif de la com-
munauté» f ' '• ;: ■ '< M -•'•'!. . '. k i •■■«•• » 

Le mari peut disposer de 1a communauté par consé-

quent les bens de la communauté seront soumis à payer 

toutes ses dettes, même ceHes qui né 'tombent pas à la 

icharge de ,1a communauté. Les dettes mobilières qu'il a 

contractées avant le mariage, même quand Le contrat de 

mariage portera exclusion des dettes antérieures ; les 

dettes d'une succession immobilière qui lui sem échue 

ppnj .i -.il la mariage (art. 1412); et c'est juste, puisque la 

communauté réside, pour l'exercice des droits de pro-

priété, sur sa tête ; ses dettes personnelles comme ses 

dettes contractées pour la communauté affectent les biens 

de la communauté comme ses biens propres. 

Quant à la femme, il en est autrement : elle peut avoir 

besoin de contracter, dans son intérêt personnel, pour les 

propres qui lui échoient. Ici, la loi distingue. Ou elle re-

cueillera avec le consentement de son mari, ou elle ne re-

cueillera qu'avec l'autorisation de justice. Si elle recueille 

av«c le consentement de son mari, celui-ci déclare taci-

tement que l'acceptation de la femme n'est pas nnisibje à 

la communauté, et ies biens de la communauté deviennent 

garants des effets de l'acceptation de 1a femme; si le mari' 

refuse l'autorisation,, et n'a pas confondu les biens, et que 

la femme n'ait agi -que par autorisation de justice; pas 

d'action, pas d'exécution sur les biens de la communauté 

(art. 1412 à 14T8). 

C'est après tous ces articles que vient l'article 1419: 

« Les créanciers peuvent poursuivre le paiement des det-

« tes que là femme a contractées avec le consentement 

« du mari, tant sur tous les biens de la communauté, que 

« sur ceux du mari ou de la femme, sauf ia récompen-

« se due à la communauté ou ^'indemnité due au màrJi Ht 

De quelles dettes delà fetrimé entend parler cet article? 

Est-ce de l'obligation solidaire qu'elle prendra pour caii-

ti '.une'f son mari 7 'Bât-Ce ifé» oBiigSwoBÏ qV^Se borflràc-

tera envers des tiers pour «es affaires personnelles? 

Je tiens qu'il ne s'occupe que de cette seconde classe 

de dettes, et ia lecture de l'article suffit pour le prouver, 

puisqu'il parle de récompense contre la femme au profit 

de fa communauté, si le paiement a été pris sur les biens 

de la communauté ; et d'indemnité au mari, si l'exécution 

a eu lieu sur ses biens; tandis que si la femme s'est en-

gagée comme caution solidaire de son mari, la commu-

nauté n'a droit à aucune récompense, ni le mari à aucu-

ne iedemnité pour le paiement de sa dette personnelle. 

En effet, voilà le but de l'article : la femme ne peut 

contracter sans l'autorisation du mari ou de jusliee, sui-

vant l'article 217, au titre du Mariage. Pourtant la fem-

me commune peut avoir besoin de contracter personnel-

lement pendant le cours de la communauté, soit pour 

payer des dettes antérieures dans le cas de l'article 1410, 

ou une dette qui pèse sur une succession immobilière; 

soit pour l'établissement d'un enfant d'un mariage anté-

rieur, soit même po«r un contrat de bienfaisance, quand 

1a femme veut accepter le mandat à elle offert par un 

tiers, l'exécution testamentaire d'une amie, prêter une 

somme d'argent, se porter caution d'ua parent, etc., etc. 

Dans tous ces cas, i'art. 1419 avertit le mari, sous le ré-

gime de la communauté, que son consentement à ce que la 

femme s'oblige ne se bornera pas à la cérémonie de l'au-

torisation ; qu'il fera plus que d'habiliter sa femme à 

contracter; qu'il s'obligera lui-même dans la même éten-

due que la femme. C'est ce que i'art. 217 ne disait pas, 

parce qu'il traitait seulement de l'autorité maritale, indé-

pendamment des-conventions matrimoniales. Mais main-

tenant, au titre du Contrat de mariage, au chapitre de la 

Communauté, le moment est venu de dire si le mari 

pourra se borner, sans danger pour lui, à habiliter sa fem-

me à contracter. Non, répond le législateur; et je veux 

que le mari en communauté devienne débiteur envers les 

tiers de toutes les obligations qu'il permettra à sa femme 

contracter envers eux ; en conséquence, la dette de la 

femme deviendra dette" du mari." Les tiers pourront 

exécuter sur les biens personnels de la femme, car elle 

est débitrice principale; sur les biens personnels du mari, 

car, au consentant à ce que sa femme s'obligeât, il s'est 

obligé au moins indivisiblement et a fait de 1a dette de la 

femme sa propre dette à l'égard des tiers; et
%
comme tous 

les engagements du mari, pris pour sa femme, même 

par bienfaisance pour des étrangers, sont deties delà com-

munauté, les tiers, créanciers de 1a femme par le contrat, 

créanciers du mari par le consentement du mari à l'obli-

gation de la femme commune, exécuteront sur les biens 

de la communauté, sur tous les biens de la communauté, 

tant sur ceux auxquels le mari aurait droil que sur ceux 

qui reviendraient à la femme. MHIS la communauté exécu-

tée demandera récompense à la femme ; mais le mari, 

exécuté dans ses biens, demandera indemnité à sa femme 
qu'il a garantie. 

Tel est le sens de l 'article 1419; et il n'en a pas d 'au-

tre. H le faut preudre dana son ensemble et dans sa cor-

rélation avec le^esle de la loi, si on veut l'entendre : 

Incivile,est, ntsi toià, iege perspectâ, imâpartimlâ ejus 

propositâ, judicare vel respondere. [ff. de legibus.) 

En vain dirait -on que je viens d eu renverser les ter-

mes, en disant que le tiers peut exécuter sur les biens de 

la femme, ta débitrke
y
 du mari, son débiteur acemotre, 

et de la communauté, parce qu 'il t-»; créfcÀtftër des Jeux 

associes : duus l'ordre du texie, il s'agu « tant de tous les 

biens de la communauté que de ceux du mari ou de la 
l'emnie. » 

La réponse est que le sujet du § 11, du Passif dt la 

[ Communauté, depuis l'article 1409 jusqu'à i aaicle 1420, 

est de savoir quelles dettes affectent la communauté, que! 

les dettes ne l'affectent pas; qu'en conséquence, ja réfac-

tion a dû prendre une forme qui mît' en première ligue 

t'effat de,M«lte de fa femme sur ies biens de comniu-

nauté. —L'tjyj ol~'t 
En vain invoquera-t-on le n° 2 de l'article 1409 (1) pour» 

en conclure qu'il peut y avoir des dettes contractées par 

la femme, qui ne donnent pas récompense contre elfe i 

tel serait, par exemple, ie cautionnement qu'elle aurait 

souscrit pour son mari. 

Je répondrai d'abord que Partide 1409, parlant curnu-

\ lativementdes dettes contractées au cours de la commu-

nauté par le mari, ou par la femme dans le cas du cou- _ 

seulement du mari, n'a agi que par énumératte» de» 

charges de fa communauté. 
Qu'au nombre des charges de fa communauté, il n'a 

pas pu m.atre à la fois Vobligation du mari cn\ers les, 

tiers, et le cautionnement du mari i ar fa femme; qu'en 

effet, ce serait augmenter le passif et doubler fa dettôj 

| pour fa communauté* U n'y a qu'une seule dette à fa cuar-

ge'de a communauté,, iadelie du mari... Or, comme l'ar-

ticle 1409 u'a pour objet que de faire lenumératiou. des 

sommes à placer dans le passif, lors de la liquidation en-

tre époux, il n'a pas.é"é écrit pour qu'on plaçât deux fois 

1a même dette dans le tableau du passif. 

J'ajouterai queces mots, «sauf la récompense dans le cas 

où elle a lieu», sont écrits parce que les dettes contractée», 

par le mari, ne donnent heu à réeoai,jeuso qu'autan^ 

qu'elles ont été contractées dans l'intérêt de ses propres, 

et que de là on ne peut nullement conclure que 1a femme 

pouvait contracter des dettes dont eile ne dût pas récom-

pense. 

Enfin je répondrai qu'on 'changerait aipsi l'état de 

fa question. Il ne sagit pas de savoir seulement quelles 

sont les dettes do la femme ou les .obligations dont 

elle pourra demauder récompense à U comaïuimuié, 

il s'agit de savoir pour quelles dettes ies tiers ont drod 

d'exécution sur les biens de ia communauté. Or, l'article 

L4o9 ne parle pas de cela du tout. Il parle de fa compo-

sition du passif ; pas d'autre chose. L'artiee l4i9 confère 

aux tiers Je droit d'exécution pour toute dette cfuitractea 

dans l'intérêt de la femme du consentement du mari j, 

pour toute dette qui ouvrira à la communauté une action 

en récompense contre fa femme. L'article 1419 n'ajoute 

pas « s'il y a lieu, » comme l'article 1409 ; jusiement 

parce qu'il ne traite que des deties contractées par la 

femme dans son intérêt personnel. L'article 1419 ne com-

prend pas. dans son sens, le cas où la femme n'est que 

caution du mari, parce qu'alors le droit d'action sur ies 

biens de la communauté résultait du droit commun.
 / 

L'exécution n'est donnée ait créancier, du ohef de la fem-

me, que quand ia femme est soumise à uue action en ré-

compense. 

Après cette discussion, disons quelques mots du droit 

résultant du concordat. 

Lors de 1a faillite, les créanciers pouvaient refuser la 

concordat et faire un contrat d'union. 

Si le contrat d'union eût eu lieu, les créanciers, qui 

l'étaient à la fois du mari et de 1a femme, auraient eu ia 

faculté, même malgré la femme, d'exercer ses droits jus-

qu'à concurrence de leur créance (Code Nap., art. 1446). 

Ils seraient venus dans 1a contribution jusqu'à due con-

currence des droits de la femme, et au marc 1a livre, si ie 

mari n'avait pas eu d'immeubles propres pour fournir une 

hypoihèque légale à 1a femme. 

11 y a eu coucordat. 

Le concordat est. regardé comme l'effet du consente-

ment de tous ies créanciers représentés par la majorité 

légale. 

Il en résulte un contrat avec le failli. 

Les créanciers, même ceux qui avaient la famine pour 

obligée, ont concouru à ce contrat, soit qu'ils fussent pré-

sents ou absents; les absents, même les opposants, étaient 

contraints par la loi à regarder la majorité fixée par la loi 

comme les mandataires de tous : Qui mandavit, ipse 

fecisse videtur. 

Qu'est-ce que ia majorité, mandataire légale des autres 

créanciers, a promis pour elle et pour les autres au failli 

concordataire? 

Elle lui a promis d'abord de faire eesser l'état de fail-

lite, de lui laisser reprendre le commerce, si bon lui 

semblait, non comme failli, mais comme commerçant, 

dont le malheur et la bonne foi sont reconnus, sous ia 

seule condition de l'obligation par lui de payer ies som-

mes non remises. (On la suppose ici exécutée ) 

Elle lui a fait remise définitive, et sans conserver contre 

le failli aucune action, d'une fraction proportionnelle de 

sa dette. (Nous avons supposé 60 pour 100.) U en est li-

béré civilement d'une manière absolue (Code Nap. 1234; 

1282 et suiv.). 

Elle a promis de remettre en ses mains, par l'entremise 

du syndic, l'universalité de ses biens, livres, papiers et 

effets (Code de com., art. 519). Or, dsnscette universalité 

dont il était dessaisi par l'eflfet de lé faillite, se trotttent 

les biens de cette communauté conjugale dont u était des-

saisi coinmt) des autres; communauté obérée et insuffisante 

au temps du concordai pour p*yer actuellement. 

Les créanciers se sont seulement réservé individuelle-

ment : 1" leuis droits réels d'hypothèques; 2* leurs droite 
réels de nantissement; 3* ieur» droits personnels et éels 

contre les tiers coobhgés du débiteur remis à fa tôt 6 de 
leurs affaires. 

Mais ies droits personnels que chaque créancier se ré -

serve contre les tiers peuvent-ils réfléchir contre lin,, uai 

failli? Le créancier porteur d'un titre cautionne par un 

tiers peut-il, après avoir touche les dividendes comme 

créancier de l'ancien failli, venir lui demander ce qui reste 

dû par son coobligé, d\t chef de ce coobugé ? 

Non; la remise que chaque créancier a faite est' une 

remise pleine, enuère et uéfimtive, q.ii ne permet pas 

contre celui qu'on a libéré, U J recours indirect pour ia 

portion à lui définitivement remise. Ce serait coutraire à 

l'équité : or, c'est un prtttctpe général applicable aux af-

faire» commerciales (art. Uo7C. Napu) Comme eux af-

(1) 1409. La couiuiuuaute se compose passivement.... 2° des 
d«m«s, tant eu capitaux, qu'urré ag

tS
 ou i.itérêls, cuïilraciées 

par le mari pendant la communauté, ou par la femme du 

mmUtmt du mari, sauffa récompense duua le/c-n tfaalls 
A WttU* 
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îaires civiles : « Les conventions doivent être exécutées 

de bonne foi (C. Nap. 1134); elles obligent non seulement 

à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que 

l'équité, l'usage et la loi donnent à l'obligation d'après sa 
nature (1135). » 

Or, il serait contraire à l'équité que vous, créancier, 

consentant ou légalement forcé de consentir contractuelle-

ment une remise de 60 pour 100, vous vinssiez me con-

traindre à vous les payer du chef de ma caution. 

L'usage commercial y a pourvu. 11 n'y a qu'une dette 

quand il y a plusieurs coobligés. Le débiteur qui a payé 

ses dividendes au créancier principal, ne doit plus rien 

à la caution ni au coobligé ; et la caution même ne re-

çoit qu'un dividende proportionnel à ce qu'elle a payé 

avant ou après la faillite. Jamais une créance ne peut être 

exigée par personne une seconde fois contre le failli qui 
en a payé le dividende complet. 

Pourquoi donc pourrait-elle être exigée par un créan-

cier sous prétexte du cautionnement de la femme ? 

A-t-il plus de droits que la femme qui, à défaut d'hypo-

thèque légale, n'aurait pas pu, dans la faillite, réclamer 

autre chose que les 40 pour 100 de dividende, si elle eût 
payé de ses deniers ? 

Non, évidemment non. 

Toute l'argumentation ne repose donc que sur l'ar-
ticle 1419. 

On a prouvé qu'il était inapplicable. 

Fût-il applicable avant la faillite, il serait devenu inap-

plicable par l'effet du concordat, parce que le concordat 

contient implicitement promesse que le 'failli ne sera ja-

mais inquiété dans ses biens pour les créances remises. 

Le créancier qui a consenti la remise, dès que l'état de 

faillite a cessé par le concordat loyalement exécuté, peut 

. avoir l'action pour faire condamner la femme à payer les 

60 p. 100 non remis; il peut avoir droit d'exécution sur les 

biens propres qui écherront à la femme, mais il n'a pas 

droit d'exécution sur les biens de la communauté, parce 

que la communauté a été remise aux mains du mari. 

D'ailleurs, *out ce que le mari stipule d'avantageux 

pour lui sous le régime de la communauté, il le stipule au 

profit de cette communauté : qu'on lise l'art. 1401, qui 

compose l'actif de la communauté de tout ce que le mari 

acquiert, à quelque titre que ce soit, pendant son cours. 

La communauté est dore tombée en faillite en mê-

me temps que lui, comme la faillite de l'associé en 

nom collectif, gérant et responsable, entraîne la fail-

lite de la société. La communauté et le mari , tant 

qu'elle n'est pas dissoute, c'est tout un. C'est le cas 

de dire de la communauté ce qu'on disait des meubles : 

elle s'attache à la personne du mari ; elle y adhère sicut 

lepra cuti. On ne peut arracher l'une sans déchirer l'au-

tre. En stipulant une remise de 60 pour 100, ce n'est pas 

pour sa personne seulement que le mari l'a stipulée; c'est 

aussi pour sa communauté, qui s'est enrichie ou soulagée, 

si on veut, de la remise qui était consentie au mari : la re-

mise de la dette est un titre lucratif, qui a diminué, par le 

consentement de tous, les dettes de la communauté. Tant 

qu'elle subsistera, nul ne pourra demander à la commu-

nauté les 60 pour 100 remis : le créancier a contracté avec 

elle, ou a contracté avec son chef; s'il ne peut rien lui de-

mander, à plus forte raison ne peut-il pas exécuter les 

biens qui la composent. Donc, quelque sens qu'on attache 

à l'article 1419, il n'est pas écrit pour le cas de faillite ni 
d'interprétation des effets du concordat. 

COIN-DELISLE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 14 novembre. 

CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui a ordonné le paiement de traites dont la 

nullité éiait demandée contre le tiers- porteur, comme en-

tachées de supposition de lieu, de défaut de valeur fournie, 

de fraude et d'usure, en se fondant seulement sur ce que 

ces traites ne renfermaient point en elles-mêmes les vices 

reprochés, et, sans tenir compte des conclusions par les-

Jueiles on demandait subsidiairement à établir la preuve 

es faits articulés, cet arrêt, disons- nous, a justement en-

couru le reproche d'avoir rejeté ces conclusions sans en 

donner les motifs et d'avoir ainsi violé l'art. 7 de la loi du 
20 avril 1810. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocal-général 

Raynal, plaidant M" Bosviel, du pourvoi des sieurs Tho-
niel et autres contre un 

Paris, du 20 mars 1853. 
arrêt de la Cour impériale de 

TRANSACTION. — INTERPRÉTATION. 

La question de savoir si, dans une transaction, un des 

objets en litige y a été compris, est une question de fait 

dont la solution appartient exclusivement au pouvoir dis-

crétionnaire des Tribunaux. Ainsi, il a pu être décidé par 

- le juge du pétiloire, en vue et par interprétation d'une 

transaction passée devant le juge du possessoire, que le 

défendeur à la complainte y avait reconnu n'avoir aucun 

droit ni à la possession ni à la propriété du terrain liti-

gieux; que, par conséquent, son action formée ulté-

rieurement au pétiloire pour revendiquer le droit de 

propriété auquel il avait déjà renoncé, devait être re-

poussée, en vertu de l'article 1351 du Code Napoléon, 

sur l'autorité de la chose jugée, autorité que l'art. 2052 

attribue aux transactions. S'il est drfendu aux Tribunaux 

d'étendre les transactions au delà de leur objet, ils peu-

vent néanmoins les intei prêter d'après la commune inten-

tion dis parties, lorsqu'elles renferment quelque obscurité, 

pourvu que ceite interprétation ne soit que la suite néces-

saire de ce qui est exprimé dans l'acte (art. 2049 il. Nap. 

et arrêt de la ch. des req. du 20 juin 184 1). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Raynal, plaidant M' Busuei (rejet du pourvoi du sieur 

G"udoi ce nu e un arrêt de ia C iur impériale do Nancy, en 
date, uu 24 février 1854). 

ACTE ADMINISTRATIF. — IXTERPi ËTATION. — SERVITUDE. 

DE.lTlAAllOJX DU PÈI1E DE FAMILLE. 

larer, conformément à la 

de, qu'il ne résuite d'au-

Un arrêt qui se burneàd' i 
teneur d'une adjudication natior 

eyne de ses énoiueiations qu'un droit de servitude, consis-

tant à élever les eaux d'un canal pour l'irrigation d'un 

pré, n'a été conféré à l'adjudicataire, n'iuterprète pas cet 

acte. Il ne fan que l'appliquer et ne viole point dès-

lors les lois séparatives des pouvoirs. La conséquence 

Ibrcée d'une telle déclaration, c'est qu'en l'absence de ti-

tre la servitude ne pouvait être légitimement réclamée en 

vertu de la destination du père de famille, lorsque, com-

m .ans l'espèce, cette destination ne résultait pas de la 
déposition Ue la loi. 

Rejet, au lapin, it de M. le conseiller Sdvestre et sur les 

conclusions conformes du mêmes avocai-général, plaidant 

M* Mathieu Bodet, du pourvoi du sieur Baudry contre un 

arrêt de la Cour impériale de Caen. 

DÉFAUT DE VOTIFS. — MOTIFS IMPLICITES. — COMMUNAUTÉ. 

PARTAGE. — CRÉANCIEhS D'U.V. DES COPARTAGEANTS. 

I. Les motifs donnés par un arrêt pour repousser les con-

clusions principales d'une partie s'appliquent aux conclu-

sions subsidiaires, lorsqu'ils y répondent d'une manière 
implicite, mais nécessaire. 

Ainsi l'arrêt qui a refusé dé condamner une fille, com-

me héritière de sa mère communeen biens avec son mari, 

à payer aux créanciers d'une société, dont ce dernier fai-

sait partie, la moitié des sommes mises à la charge de ce-

lui-ci par la liquidation de la société, en se fondant sur ce 

que la mère n'avait jamais été associée dé son mari et sur 

ce que, par suite, la fille, comme héritière de sa mère, ne 

pouvait être tenue des dettes d'une société à laquelle celle-

ci était restée étrangère, cet arrêt n'a pas eu besoin en-

suite de donner d'autres motifs pour repousser des con-

clusions subsidiaires qui tendaient à faire condamner 

cette même héritière à payer ies dettes sociales au prorata 

des actions qu'elle avait recueillies dans la communauté. 

Il est évident que les motifs sur les conclusions princi-

pales répondaient aux conditions subsidiaires. 

II. Des créanciers ne peuvent être admis à attaquer un 

partage consommé, par le motif qu'il aurait été fait en 

fraude de leurs droits, lorsqu'ils n'établissent pas qu'il y 

ait été procédé au préjudice d'une opposition qu'ils y au-

raient formée lorsque, d'ailleurs, il est déclaré par Jes ju-

ges du fait qu'ils n'étaient pas alors créanciers, et que, de 

plus, aucune dissimulation ou fraude n'a été pratiquée par 

les copartage8nls, qui ont agi de bonne foi et sacs se sous-
traire à la publicité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 

et sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant M* Delaborde (rejet du pourvoi du sieur Grasset 

et autres contre un arrêt de la Cour impériale de Dijon, 
du 7 mars 1854.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 14 novembre. 

TABLEAU D8 la Sainte-Famille, ATTRIBUÉ A RAPIIAEL. — 

SAISIE. — DEMANDE EN REVENDICATION, 

M. Razary, propriétaire à Avignon, créancier d'un sieur 

Ravel, entrepreneur de bâtiments, d'une somme de 3,000 

francs, a fait saisir conservatoirement, chez M. Franque-

balme, rue Taitbout, n° 11, un tableau représentant une 

Sainte famille,el que chacun, dans ce procès, attribue, à 

tort ou à raison, à Raphaël, en l'évaluant à 40 000 francs, 

à l'exception de l'avoué de la cause, qui, pour la percep-

tion du droit d'enregistrement, l'a estimé 3,000 francs. 

Cette saisie conservatoire avait été convertie en saisie-

exécution, lorsque M. Alcouffe, ancien professeur au col-

lège d'Avignon, a formé une demande en revendication. 

Le litre principal sur lequel cette demande est appuyée 

consiste dans un acte sous seings privés, passé à Avignon, 

le 24 mai 1844, entre MM. Alcouffe et Ravel, et dont voi-
ci le texte : 

Art. 1". Le sieur Alcouffe possède un tableau appelé la 
Vierge au berceau, représentant la sainte famille, composé de 
sept ligures, semblable à celui qui fait l'ornement du Louvre, 
à Paris, par Raphaë; Sauzio, ayant deux mètres de hauteur 
sur un mètre septante centimètres environ de largeur. 

Art. 2. Le sieur Alcouffe, désirant vendre et tirer le plus 
grand avantage dudit tableau, s'associe ledit Benoît Ravel 
pour la vente dudit tableau, en vertu des voyages et frais qu'à 
déjà faits ce dernier, et des bons offices que j'ai reçus de lui. 

Art. 3. Le sieur Ravel s'engage à continuer à faire tout ce 
qu'il dépendra de lui pour faire le placement dudit tableau, 
à voyager dans les puissances étraugères (sic), le tout à ses 
frais, jusqu'à la vente dudit tableau. 

Art. 4. La vente dudit tableau est ainsi divisée : M. Al-
couffe percevra trois quarts de la somme du produit de la 
vente dudit tableau, et M. Ravel uu quart. 

Art. S. Si la vente dudit tableau dépasse 40,000 h\, les 
frais seront perdus pour le sieur Ravel ; si la vente reste au-
dessous de cette somme , les frais lui seront remboursés par 
le sieur Alcouffe. 

La réclamation de M. Alcouffe a été accueillie par un 

jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 
15 juillet 1853, ainsi conçu*: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que Alcoulle justifia être propriétaire du tableau 
de la Sainte famille, saisi requête de Razary sur Ravel, au 
domicile de Franquebalme, par exploit du 24 mars 1853 ; 

« Attendu quesi Ravel est devenu possesseur dudit tableau, 
et si même, aux termes d'un acte sous seings privés du 23 
mai 1844, lequel sera enregistré avec le présent jugement, il 
devait, en cas de vente réalisée par lui, prendre un quart 
dans le produit, cette éventualité, stipulée à titre de rémuné-
ration pour uu placement qui n'a pas eu lieu, ne lui a, en 
fait, conféré aucun droit de propriété dans l'objet; 

« Déclare Alcouffe bien fondé dans sîi demande en revendi-
cation ; 

« Déclare Razary mal fondé dans ses conclusions en défense 
et dans ses conclusions subsidiaires, l'eu déboute; fait, en 
conséquence, mainlevée pure et simple, entière et définitive 
de la saisie par lui pratiquée ; 

« Ordonne la discontinuation des poursuites ; déclare le 
présent jugement commun avec Ravel ; condamne Razary à 
tous les dépens vis à vis d'Alcouffe, etc. » 

M. Razary est appelant de ce jugement. 

M
e
 Magnier, son avocat, expose qu'il ne peut être tenu 

aucun compte ni de -l'acte produit et émané du sieur Al-

couffe, lequel n'a pas de date certaine, ni de lettres adres-

sées à ce dernier de Munich, Hambourg et Berlin, n'ayant 

d'autre objet que de rejeter la proposition d'achat du ta-

bleau, ni de lettres du préfet de Vaucluse, qui refuse l'au-

torisation de le mettre en loterie, tous actes et documents 

antérieurs à 1847, et impuissants à prouver la propriété du 

sieur Alcouffe, lequel n'a manifesté sa prétention qu'à une 
époque récente. 

M' Champetier de Ribes, avocat de M. Alcouffe, a pro-
duit le certificat suivant i 

Le maire d'Avignon, sur l'attestation de MM. Dulaurens et 
Barbe, conseillers municipaux, certifie qu'il est de notoriété 
publique à Avignon qu'uu grand tableau qui a pour titre la 
Sainte Fami le aux Anges, attribué à Raphaël,* toujours pas-
sé pour être la propriété de M. Alcouffe, professeur éinérite do 
l'université. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berriat-

Saiut-Prix, substitut du procureur-général impérial, adop-

tant les motifs des premiers juges, confirme. 

une situation fort modeste. 

M. et M"" d'il... ayant formé opposition au mariage,»!. 

d'H... fils les a l'ait assigner en main-levée à trois jours 

devant la chambre des vacations du Tribunal de première 

instance de Paris, en vertu d'autorisation du président de 

ce Tribunal. 

Les père et mère ont objecté qu'il n'y avait pas d ur-

gence et que le mode employé faisait obstacle à leur dé-

fense, et, en tous cas, que la présence d'H-.. fils, lors de 

la signification des actes respectueux, était à la fois d'obli-

gation légale et de convenance, puisqu'il était venu de sa 

personne à- Epernay pour faire dresser ces actes, et qu il 

lui était ainsi très facile de venir prendre au domicile pa-

ternel les conseils que ces actes avaient pour objet de sol-
liciter. 

Le Tribunal a statué, le 9 septembre 1854, dans les ter-

mes suivants : 

« Lo Tribunal , . 
« Attendu que les demandes en mainlevée d'opposition a 

mariage exigent évidemment une prompte solution, qu'elles 
ont été considérées par le législateur lui-même comme alfaires 
urgentes, puisqu'aux termes des articles 177 et 178 du Code 
Napoléou, elles doivent être jugées en première instance et en 
appel dans un délai de dix jours; 

« Qu'il suit de là que le président, en autorisant d'il... fils 
à assigner à bref délai, n'a fait qu'un juste usage du pouvoir 
qui lui est conféré par la loi ; 

« Attendu que l'assignation ayant été précédée de trois actes 
respectueux signifiés à un mois de distance, les défendeurs ont 
eu tout le temps nécessaire pour préparer les moyens à l'aide 
desquels ils auraient pu justifier leur opposition ; 

« Attendu que le Code Napoléon n'exige point que l'enfant 
soit présent en personne lors de la notification des actes res-
pectueux, ni qu'il se rende lui-même au domicile de ses pa-
rents pour demander leurs conseils ou leur consentement; 

« Attendu que les actes faits à la requête du demandeur 
. ont été rédigés et notifiés à ses père et mère dans les formes 
prescrites par la loi, et qu'il n'apparaît nullement qu'il ait 
manqué au respect qu'il doit à ses parents; 

« Attendu enfin que les défendeurs ne produisent aucun 
moyen sérieux à l'appui de leur opposition ; 

« Sans s'arrêter aux fins de non recevoir, lesquelles ne sont 
point admissibles, déclare nulle l'opposition au mariage de 
d'il... fils formée à la requête de ses père et mère, en fait 
mainlevée pure et simple, ordonne que, sur le vu de l'expé-
dition du présent jugement, tout officier de l'état civil com-
pétent sera tenu de procéder à la célébration du mariage de 
d'H... fils avec Corinne L..., et eu égard à ia parenté des par-
ties, compense les dépens. » 

Appel par M. et M
mc

 d'H... M" Guillain, leur avoué, a 

persisté en leur nom, dans les moyens par eux présentés 

en première instance ; mais sur la plaidoirie de M" Massu 

pour l'intimé, et les conclusions conformes de M. le subs-

titut Berriat-Saint-Prix , la Cour, adoptant les motifs des 

nage, qui se recommande au surplus par des 

irréprochables, a eu, pendant tous les débats ^'^erus 
d, s plus convenables. '

 u
"e attj

lud 
Ils sont assistés par M* Lachaud. 

Le siège du ministère public est occupé par M 

général Metzinger.
 M

- 'avo^ 

Voici comment l'acte d'accusation présente 1 
levés contre les époux Delaplace :

 e3
 faits

 f6i 

« Le nommé Jean Fumasoli, tailleur de ni 

naire de Ponte-Capnasca, canton du Tessin fs'^
8

'
 0r

H. 
nant de la Californie, arriva à Paris le 23 iui |i'

1Sse
'- ï<L" 

descendit rue Joquelet, n" 11, à l'hôtel des Etran ^ î 
par les époux D.laplaee. Tombé malade dès le*!

86
"!

8
' \ 

il mourut le 3 août. Le 5 du même mois, Delanî' 

vait au syndic de Ponle-Capriasca pour l'inviter; 

la famille de Fumasoli de sa mort, et réclamer ̂  

OPPOSITION A MARIAGE. — 

BRtF DÉLAI. — 

ASSIGNATION EN MAIN-LEVÉB A 

ACTES RESPECTUEUX. 

premiers juges, confirme. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — CONVERSION. — FOLLE -ENCHÈRE. — 

DEMANDE EN RESTITUTION DE FRAIS CONTRE LE POURSUI-

VANT. 

Le créancier qui a poursuivi l'adjudication, par suite de con-
version iur saisie immobiére, n'est pas, au cas de revente 
sur folle-enchère, par suite de l'exercice de l'action résolu-
toire, tenu, envers le premier adjudicataire évincé, de 
rembourser des frais de poursuite et autres accessoires payés 
par celui-ci. 

Les époux Garraud se sont rendus adjudicataires, le 5 

juin 1850, d'une maison sise à Oisy-sur-Orge, moyennant 

11,025 fr., par suite de la conversion poursuivie par MM. 

Morize et Sauvelet, sur la saisie de cet immeuble opérée 

sur la veuve Berlin; MM. Morize et Sauvelet avaient été 

subrogés danâ cette poursuite convertie aux lieu et place du 

sieur Coudray, qu'ils avaient désintéressé. Le cahier des 

charges exprimait, quant à l'établissement de la propriété, 

qu'il n'avait pu y être procédé par l'avoué poursuivant, 

faute de remise de litres et documents, et que seulement 

M"'" Berlin était inscrite au cadastre comme propriétaire 
de cette maison. 

M. et M
me

 Garraud, en exécution de leur adjudication, 

ont payé 3,131 fr. pour frais de poursuite, remise propor-

tionnelle, droit d'enregistrement et frais d'adjudication. 

Mais la maison qui n'avait pas été payée par M"" Ber-

lin (laquelle l'avait acquise, en 1847, au prix de 22,050 

francs, précisément le double de l'adjudication Carraud),a 

été revendue, sur folle-enchère, par suite de l'exercice de 

l'action résolutoire, le 7 avril 1853, De là demande par 

M. et M"
1

" Garraud devant ie Tribunal de première instance 

de Corbeil contre MM. Morize et Sauvelet en rembourse-
ment des 3,131 francs. 

Cette demande était motivée sur ce que la somme ainsi 

payée n'était due qu'autant que l'immeuble resterait dans 

les mains des acquéreurs, ce qui n'avait pas lieu par le 

l'ait même des poursuivants, qui, par l'emploi du mode de 

la conversion, avaient renoncé à l'application possible de 

l'art. 715 du Code de procédure, suivant lequel il n'y a 

point, en cas do poursuite de saisie immobilière,d'action ré-

solutoire pour défaut de paiement du prix des anciennes 
aliénations. 

Le Tribunal de Corbeil a, le 15 décernée 1853, rejeté 

cettedemande par le jugement suivant :■ 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les époux Garraud, en acquittant les frais 
de poursuite d'enregistremeut et d'adjudication de la maison 
apparteuant à la dame veuve Bertin, dont ils se sont rendus 
adjudicataires, ont payé une dette qui n'était pas celle de 
Morize et Sauvelet; 

« Que, d'un autre côté, Morize et Sauvelet sont étrangers 
au lait qui a amené la dépossession des sieur et dame Gar-
raud ; 

« Que, dans ces circonstances, il ne peut y avoir lieu contre 
Morize et Sauvelet, soit à l'action en répétition de l'indû, soit 
à une action en responsabilité ; 

« Déclare les époux Garraud mal fondés dans leur de-
mande, dont ils soin déboutés, sauf leur recours contre qui 
de droit; « 

« EL les condamne aux dépens. » 

Sur l'appel des époux Garraud, soutenu par M' Béto-

land, et combattu, pour MM. Morize et Sauvelet, par M* 
Meunier, 

La ( lour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

cuir 

JUSTICE CRIMINELLE 

La demande en mainlevée d'une opposition à mariage peut 
être formée à bref délai, en vertu d'autorisation du prési-
dent du Tribunal. 

La présence de l'enfant au moment de la signification des ac-
tes respectueux n'est pas exigée par la loi. 

M. d'H... fi4«, âgé de vingt-cinq ans et domicilié à Pa-

ns, voulant épouser M"" L..., sœur d'un sien ami, a fait 

signifier à M. d'H.. , son père, et à M"" d'il..., sa mère, 

trois aces respectueux rédigés par un notaire; successi-

vement ceux-ci ont moiivé i< uï relus' sur ce que leur fils 

avait promis ̂ attendre au moins une armée après son en-

trée au Barreau, et que, loin de la, il avait abandonné ses 

études-de droit ; en sorte qu'il/était sans état et sans for-

tune, d'une part, parce qu'il ne devait rien espérer d'eux; 

d'autre part, parce que la famille de M
1
" I ... était dans 

jti-: i aîii' >ti. -u*- *•>.': v ..-

lui étant duc, pour les soins donnés au défunt" n'' °
0,î)lll

= 

de 728 fr.; il ajoutait que Fumasoli ne possédait
S0,Doie 

valeur.
 a

utu
l!e 

« Sur cet avis, la famille de Fumasoli s'émut n 

tait de lettres écrites par lui qu'il avait réalisé* i 

avoir pour rentrer dans sa patrie, qu'il devait H°
U

'
 So

° 

porteur de sommes lui appartenant d'une valeur°
nC
 ^ 

tante, et qu'eu outre il avait été chargé par des
 >mi

""~ 

tnotes, restés en Californie, de remettre à leurs
 CQïîl

^' 

une somme de 5 ,000 fr. Une plainie fut portée p
ar

 r
1
*"'
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médiaire du chargé d'affaires de la confédération
 DteN 

et l'instruction a fourni la preuve des détournements
111880

' 
mis par les époux Delaplace.

 Co
m-

Fumasoh, à son arrivée chez les époux 

n'avait pour bagage qu'un sac de nuit dont la clé 

La Sarde-ma 

belapla^ 
' rest>ii attachée à la boutonnière de son pantalon 

lade, qui lui donna des soins, remarqua qu'a avait 

tamment sous son oreiller un paquet enveloppé dan°
nS

" 

mouchoir, et dans lequel il puisa l'argent qui l
u

j
 s

8 011 

à faire divers paiements.
 crvi1 

« Dès que Fumasoli fut décédé, la garde-malad 
avertit Delaplace et l'engagea à en donner avis au 

missaire de police. Mais Delaplace monta aussitôt d"
1

' 

la chambre et s'empressa de visiter le sac de nuit- [i^* 
vrit également le petit paquet, prit le porte- monnaie m" 
s'v trouvait, et dit : « Qu'est-ce que cela? il n 'van 
même 100 fr. «

 J pas 

« Ce ne fut que le lendemain, 4 août, que l
e

 j
U(

,
e

j 

paix fut requis de venir apposer les scelles. Lorsque le 

commis-greffier se rendit sur les lieux, il trouva les époux 

Delaplace procédant eux-mêmes à l'inventaire des objets 

contenus dans le sac de nuit. On n'y découvrit d'autres 

valeurs que trois traitessur la maison Rothschild de 15 86g 

francs. Ces traites étaient-elbs les seules valeurs'que 

possédait Fumasoli ? Ou peut en douter, d'après les ren-

seignements qui semblent établir qu'il rapportait de lu 

Californie des sommes beaucoup plus considérables. Cer-
tains documents de l'instruction tendraient même à con-

sister que les époux Delaplace auraient conçu la pensée de 

s'approprier ces traites, et qu'ils auraient reculé seule-

ment devant la nécessité de commettre un faux pour en 

toucher le montant. L'instruction a constaté qu'ils avaient 

payé d'asssz fortes sommes sur le prix d'acquisition de 

leur fonds de commerce, et qu'ils avaient en caisse une 

somme de 3,400 francs. Il leur est difficile de justifier de 
l'origine légitime de ces valeurs. 

« Quoi qu'il en soit,trois faits précis de vol ont été con-
statés et tqps avoués par Delaplace. 

« Fumasoli avait payé une somme de 55 francs, et qui;» 

tance de cette somme lui avait été remise. Delaplace s'est 

emparé de la quittance, et a réclamé le paiement de ls 

somme de 55 francs comme étant encore due. 

« Fumasoli possédait une certaine quantité de poudre 

d'or; Delaplace avoue avoir soustrait cette poudre et la-

voir vendue pour une somme de 604 francs; il avait pris 
un faux nom pour opérer cette vente. 

« Enfin, Fumasoli rapportait quelques bijoux; ils ont 

été dérobés par Delaplace et retrouvés dans un meuble de 
sa chambre. 

« D'après les déclarations mêmes de Delaplace, sa 

femme a concouru à ces détournements. Il lui a donné 

les bijoux le jour même, en descendant de la chambre où 

reposait le corps de Fumasoli. Il lui a donné en garde le 

sac contenant la poudre d'or qu'elle a caché dans uu tiroir, 

et, la nuit venue, elle le lui a rendu pour qu'il pût aller 

vendre cette poudre. Les 604 fr., prix de la vente, ont été 

remis à la femme Delaplace, qui les a elie-même déposes 

dans la caisse. En outre, elle assistait son mari pendant 

les recherches faites dans le sac de nuit et les effets de 

Fumasoli, avant l'arrivée du juge de paix. » 

Les débats n'ont pu porter que sur la matérialité même 

des détournements, qui sont d'ailleurs reconnus par Dela-

place. Il restait à en apprécier l'intention, et Delaplace a 

constamment soutenu qu'il n'avait eu d'autre pensée qM 

de fe couvrir des dépenses faites chez lui par Fumasoli. 

C'est sur ce terrain que la discussion s'est placée en r 

ie ministère public et la défense. M. l'avocat-genéral • 

abandonné l'accusation .quuant à la femme Delaplace, e 

n'a insisté qu'à l'égard du mari. 

M" Lachaud a présenté la défense de Delaplace. 

M. le président a résumé les débats.
 a Le jury, après une délibération d'un quart d'heure,^ 

rapporté un verdict négatif sur toutes les questions 1 

lui étaient posées. , .
 ul 

M. le président a ordonné la mise en liberté des a 
accusés. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Djsprez. 

Audience du 7 novembre. 
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COU; D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 14 novembre. 

VOLS PAR DES HOTELIERS. — LE HETOUR DE LA CSLll'ORNlE. 

Il paraît, quoi qu'en disent ceitaines puWications,qu'on 

peut rapporter quelque chose de la Californie. La poudre 
d'or n'est point un rêve, les dollars ne sont pas une chi-

mère-, mais, s'il raut en croire l'accusation dirigée contre 

les époux Delaplace, lout n'est pas fini pour les emigrauts, 

quand ils ont échappé aux dang rs des placer» et à la 

convoitise des bandits américains : ils ont encore à se mé-

fier des hôteliers chez lesquels ils descendent "en Europe 
avec leur butin. 

Les deux accusés ont, en filet, cette qualité, et ils ex-

ploitent un hOlel garni roc Joquelet, n" 11, à P„r:s. Le 

mari, Antoine-Louis Delaplace, a vingt-sept ans, Sa tein-

me, Isabelle Percheron, en a vingt-cinq, et ce jeune uié-

Le sieur Pouzet, menuisier à Ampuis, CT> . 

d'une maison située sur la roule itnpéi iale de Lyon 

nonay. Le rez-de-chaussée de cette m-dson est d
|VI

 re 
deux parties* égales pir uu corridor. Duu'côtése 

l'atelier de menuiserie du sieur Pouzel, de l'autre -
 f 

gasin d'épicerie prenant jour, co mhe l'atelier,
 sur

.
 mO

j
0
. 

impériale. Derrière ce magasin sont deux pièce <_ de ^ 

dre grandeur servant, l'une de cuisine, I autre d en i j 
la cuisine et l'entrepôt, étaient occ»l .' 

>ar la 

Ire graiit 

Le ma; 

eur 

asin, 

l'époque des faits qui vont être exposés, par ia
 NOLD

E

'J
(
)j 

Louise- Vidal, femme Cuminal, marchande d'çpicei-w ^ 

mercerie. Au premier étage se reproduit la distno ^ 

rez -de-chaussée; mais les chambres conslrtnw» 

magasin sont ineoin dèt< s et inhabitées , taudis 

chambres situées au dessus de l'atelier étaient 

l'un* par la famille Pouzet, l'autre par lu femme ̂  ^ 

et sa sœur Claudine Vidal. O.i arrive à ces 

que 
oeeuP' 

de»4 

un eseaber dont la 

rez-de-chaus sec. 

ib 'est établie dans 

t du 4 au 5 janvier dernier, I 

rhaaibrei ff 

e corridor ■» 

fut 

idans t*. 
éveillé par un incendie dont le foyer se

 lrouv
..

 1Iia
|. 

Irepôt conlTgu au magasin de la femme eu
 cn8n

,brO 
hâta d'avertir les sœurs Vidal, couchées dans i

 vj||age
, 

voisine de la sienne, et il donna l'alarme dans ^ ̂  

Les deux sœurs Vidal poussaient aussi des i '
 u bt

,
a
u-

lan ni au secours; toutefois, la pins jeune p» 

dével^ coup plus effrayée que l'aillée 
Les voisins accoururent. L'incendie •'^J^ti*** 

avec une grande intensité dans l.entrepôl ou 
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d'huile qui avaient fourni au feu un actif ali-

„eu*
 lon

rftait a dit un témoin, comme une fournaise 
m«

nt
- Cependant, grâce à d'énergiques efforts, on 

» rJenlf'
1
 se rendre maître du feu. 

fV " tout danger fut passe et qu'on chercha a se 

LorS
que |

a C
ause de l'incendie, il fut bientôt évi-

drc 00
 !",, |„ mnude que le feu avait été mis volon-

trouva dans la magasin, sous des 

ïfr̂ FfaaÀ "consumés, des débris de paille, de toile 

rtjo"?
 t

 d'allumettes phosphoriques ; on pouvait même 
,0

'
ufr,î

nier des foyers d'embrasement. 
di«,,n '«

 e
 pan, quand on eut constaté qu'une porte exté-

**'*°ouvrant de la cuisine sur une voie publique connue 

r'eurf' nom de Vieux-Chemin, portait des traces d'effrac-

f°l,i ., Inrsaue la femme Cuminal eut dit hautement ,.t lorsqr 
lia?'

 uen
tité considérable de marchandises avait dis-

u'une somme de 1,200 fr. en argent, qoi se qa 

r^'tidani l'entrepôt, l'opinion se répandit qu'un'mal 

)r
ou va ^ j

nlro
duit dans l'habitation par la porte de la 

avait soustrait les marchandises et l'argent, et 
cU,S "lnnr cacher les traces de son crime, il avait mis le 
qgg

(
 J r\) ti * ^ 

''l'itttefoiSj une découverte inattendue vint bientôt donner 

P
 nouvelle direction aux soupçons. 

""jLglqnes jours après l'incendie, un habitant du village, 

* „..• Invère. trouva un amas de marchandises dans un 
je gieui I»J

U
") . . „ , ., 

end 

qui 

Iroit désert, sur les bords de la Falozière, petite rivière 

arrose U commune d'Ampuis. Ces marchandises 

de l'agg'oméraiion ïaient à cinq cents mètres environ d 
e ucipale. On arrive à l'endroit où elles étaient déposées 

P
r
'
r UI

, p
e
iii sentier à peine frayé à travers des roches es-

P
 rDf

i
es

 et qui a son point de départ près de la maison du 

nemmé Champin, qu'on savait intimement lié avec la 

f aime Cuminal. Ces marchandises, qui avaient une valeur 

^environ 4,500 fr., furent déposées à la mairie. Avis en 

fit donné à la femme Cuminal, mais celle-ci n'eut pas la 

curiosité bien naturelle d'aller les reconnaître et d'en vé-

rifier l'état. ' 
Lo seul soin de cette femme avait été d'envoyer Cham-

nin à Lyon, porter une demande d'indemnité à la compa-

gnie d'assurances la Lyonnaise, qui était engagée avec 

elle. La femme Cuminal affirmait avoir tout perdu dans 

l'incendie : marchandises, argent, hardes, bijoux, livres 

de commerce. 
De nouvelles invesligaiious furent faites. On examina 

avec attention la porte par laquelle le prétendu malfai-

teur avait dû s'introduire dans la maison. Cette porte 

avait été fracturée; mais les traces d'effraction existaient, 

non pas à l'extérieur, la targette assujétissant intérieure-

ment le volet de cette porte avait été brisée et arrachée. 

Un voleur n'avait cependant pu pénétrer par aucune 

porte. La version du vol devenant aussi invraisemblable, 

on s'étonna de ne pas retrouver, dans les débris et les 

cendres qui jonchaient le plancher de l'entrepôt, des rési-

dus métalliques provenant de l'action du feu sur la somme 

de 1,200 fr. que la femme Cuminal prétendait avoir per-

due dans l'incendie. 

On remarqua, d'autre part, que, près de la maison de 

Cbampin, c'est-à-dire au point de départ da sentier con-

duisant à l'endroit désert où les marchandises avaient été 

découvertes, se trouve une maison inhabitée dans laquelle 

on avait omis de faire des perquisitions, tandis que toutes 

les maisons du village avaient été visitées par la gendar 

merie. 

Ces éléments d'appréciation recueillis ont pu faire croire 

à un crime inspiré par la cupidité, et consistant à allumer 

volontairement un incendie pour en retirer ensuite un bé 

néhcedu paiement de l'indemnité stipulée avec une com 

pagine d'assurances. La femme Cuminal, Champin et 

Pouzet furent arrêtés ; mais il faut se hâter de dire que ce 

dernier était complètement étranger au crime, et qu'on ne 

tarda pas à le rendre à la liberté. 

Quant à Champin et à la femme Cuminal, une longue 

et laborieuse instruction commença. 11 serait inutile, en 

présence du résultat obtenu, d'exposer toutes les phases 

de celte information , de rappeler tous les expédients et 

tous les mensonges auxquels les accusés ont eu recours, 

parce que, en dernier lieu, vaincus par l'évidence, ils ont 

fait tous deux l'aveu de leur crime. Quelques mots suffi, 

roiit pour faire comprenlre l'état de l'instruction, lorsque 

les accusés ont entin renoncé à leur système de dénéga-
tion. 

La femme Cuminal, séparée de corps d'avec son mari, 

qui a été condamné à dix ans de réclusion pour meurtre, se 

livrait au libertinage: elle devint enceinte. Sommée de ré-

pondre sur sou état de grossesse, elle répondit qu'elle élai 

enceinte des oeuvres du sieur Vanel, marchand de draps à 

Vienne. Celui-ci répudia énergiquement la paternité que 

1 accusée lui imputait, et alors la femme Cuminal se décida 

a avouer que le père de son enfant n'était autre que Cham-

l»ui. Ainsi se trouvait découvert le lien qui unissait les 

"eux accusés, et les efforts tentés par la femme Cuminal 

pour dissimuler ce lien achevaient de démontrer qu'il exis 
'ail entre eux un autre secret. 

A cette révélation vint s'en joindre une autre. La fem-

"je Cuminal avait affirmé qu'elle avait tout perdu dans 

i incendie, notamment ses hardes : c'était une déclaration 

Mensongère; aussi l'accusée avait-elle eu soin, dans la 

prévision d'une arrestation, de recommander à sa sœur 

Claudine, dans le cas où une perquisition amènerait la 

écouverto de ses robes et effets, do dire que ces objets 

ni appartenaient à elle, Claudine Vidal. La perquisition 

prévue par la femme Cuminal eut lieu ; mais contraire-

ment à ses recommandations, Claudine Vidal avoua que 

les robes retrouvées appartenaient à sa sœur. A cette oc-

casion, une correspondance secrète s'engagea entre les 

deux sœurs, malgré la surveillance à laquelle sont soumis 

les détenus ; cette correspoudance fut saisie plus tard, et 

on y trouva notamment des reproches adressés par la 

femme Cuminal à sa sœur, à qui elle imputait de l'avoir 

exposée à une condamnation par des révélations indiscrè-

tes. Il fut dès lois évident que la femme Cuminal avait 

organisé une spéculation frauduleuse au préjudice de ses 

assureurs. 
D'autres preuves de culpabilité furent encore recueillies 

par l'instruction ; mais sans en faire un plus long exposé, 

il suffit de dire q::e la femme Cuminal huit par renoncer 

aux mensonges qu'elle avait jusqu'alors opposés aux 

charges qui pesaient sur elle, et qu'elle fit l'aveu de son 

crime. Elle déclara qu'elle s'était concertée avec Champin 

pour mettre le feu à la maison Pouzet; qu'elle avait fait 

enlever, la veille de l'incendie, par son complice, les mar-

chandises retrouvées sur les hordsde la Falozière; eulin 

que c'était Champin qui, dans la nuit du 4 au 5 janvier, à 

une heure convenue d'avance, s'était introduit par la porte 

de la maison, laissée ouverte à dessein, et qui avait mis le 

feu à l'aide de préparations incendiaires dont elle lui avait 

procuré une partie. 
En présence de cet aveu de la femme Cuminal, Cham-

pin reconnut, lui aussi, l'impossibilité de nier, et il con-

firma les déclarations de sa complice. Il avait, en effet, 

enlevé les marchandises et les avait cachéas dans une mai-

son inhabitée voisine de la sienne, puis il avait volontaire-

ment allumé l'incendie à l'heure convenue. Champin ex-

plique, en outre, que s'il avait plus tard transporté les 

marchan jkes sur ies bords de la Falozière, c'est qu'il les 

trouvait trop rapprochées de lui et qu'il craignait d'être 

compromis par la découverte qu'on pouvait en faire. En-

fin, il reconnut avoir entretenu un commerce adultèreavec 

la femme Cuminal. Les deux accusés indiquent comme 

motif de leur crime le besoin d'un prétexte pour quitter le 

pays, afin de cacher la grossesse de la femme Cuminal. 

Il faut ajouter, évidemment, que les accusés avaient or-

ganisé une spéculation frauduleuse au préjudice de la com-

pagnie d'assurances la Lyonnaise. Da reste, Champin et 

la femme Cuminal s'attribuent réciproquement la premièro 

pensée du crime. 
Apiès des débals très animés, dans lesquels on a en-

tendu M. Onofrio, subtitut du procureur impérial, et M" 

Genton fils et Margeran l, défenseurs des accusés, le jury 

a rapporté contre Champin et la femme Cuminal un ver-

dict affirmatif tempéré néanmoins par les circonstances 

atténuantes, et la Cour, abaissant la peine de deux degrés, 

les a condamnés, le premier à dix ans de travaux forcés, 

et la seconde à sept ans de la même peine. . 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 NOVEMBRE. 

Par décret impérial en date du 12 novembre, M. le comte 

de Morny est nommé président du Corps législatif. 

moment où elle sortait de son domicile accompagnée de 

son complice Wolf. Arrêtés à l'instant tous deux, aux 

cris qu'iis poussèrent, de toutes les portes, de toutes les 

boutiques sortit une nuée d'hommes, de femmes et d'en-

fants qui, entourant les agents, les poussant, les inju-

riant, rendaient fort pénible la tâche qu'ils avaient à ac-

complir. Au milieu de cette foule se distinguaient particu-

lièrement la femme Wolf et un jeune garçon do dix-huit 

ans, Henri Renard, se disant marchand ambulant. Au mi-

lieu de ce tumulte, WolT parvint à s'échapper. 

La femme Picard, maintenue en état d'arrestation, 

comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, sous la prévention de vols nombreux ; la même in-

culpation pèse sur Wolf, qui a su se soustraire aux pour-

suites de la justice. La femme Wolf et le jeune Renard 

sont prévenus de rébellion avec violences aux agents de 

la force publique. 

Un grand nombre de vols sont reprochés à la femme 

Picard. Dans un magasin de la rue Vivienne, et en une 

seuie séance, accompagnée de son complice Wolf, elle a 

soustrait trois châles d'une valeur de 680 fr. Quelques 

jours après, dans la même rue , elle s'introduisait dans 

une maison, parvenait au quatrième étage, voyait une clé 

sur une porte, la tournait, entrait dans la salle à manger 

et y prenait six couverts d'argent. En redescendant, et 

passant devant la portière, elle lui faisait la révérence, 

comme elle la lui avait faite en entrant. 

Pourquoi avez-vous laissé ironter cette femme? deman-

de M. le président à la portière citée comme témoin. 

La portière : Cetle dame était si polie, et me saluait 

avec un si bon petit air de connaissance, que j'ai cru aussi 

la reconnaître, et alors je ne lui ai pas demandé où elle 

allait. 

M. le président : Vous voyez ce qu'il en coûte à vos 

locataires. 

La portière : Soyez tranquille, monsieur, depuis l'é-

poque je ne dors plus, et il ne passe pas un chat devant 

ma loge sans que je lui demande où il va. 

La femme Wolf et Renard ont nié le délit qui leur est 

imputé, mais de nombreux témoins l'établissent. Ils ont 

été condamnés, la première à un mois, le second à trois 

mois de prison; quant à la femme Picard età Wolf, le Tri-

bunal a prononcé contre eux une condamnation à trois 

ans de prison et cinq ans de surveillance. 

— Erratum. — Dans lo texte de l'arrêt inséré dans notre 
numéro de ce jour (affaire du Domaine contre Goupil), plu-
sieurs erreurs se sont glissées : 1" au 5' considérant, au lieu 
de : surveiller l'existence de la servitude, lisez : l'exécution ; 
2° au 0e considérant, au lieu de : par l'influence des bois, 
lisez : par l'insuffisance ; 3° au 7 e considérant, au lieu de: 
des abus que te jugement, s'il existait, tend à prévenir, lisez : 
des abus que le jugement, s'ils existent, tend à prévenir. 

On connaît le jugement intervenu sur la demande for-

mée par M. Legouvé contre M"
E Rachel : le Tribunal a 

ordonné que M"" Rachel serait tenue, sous peine de 200 

francs de dommages-intérêts par jour de retard, de re-

prendre les répétitions de Médée aux jours qui seraient 

indiqués par l'administration du Théâtre-Français, d'ac-

cord avec M. Legouvé. 

M. Legouvé a demandé à l'administration du théâtre 

l'indication d'un jour pour les répétitions. M. Houssaye, 

directeur du théâtre, a refusé de faire cette iudication. 

Par suite de ce refus, M. Legouvé a assigné M. Hous-

saye devant le Tribunal de première instance pour qu'il 

fût ordonné qu'il serait passé outre aux répétitions. 

Cette affaire venait ce matin devant la 1" chambre. A 

l'appel de la cause, il a été annoncé qu'un déclinatoire 

avait été déposé entre les mains de M. le procureur impé-

rial, et que ce déclinatoire tendait à ce que lo Tribunal se 

déclaiàt incompétent,' attendu qu'il s'agirait de l'interpré-

tation et de l'exécution d'un arrêté ministériel. 

La cause a été remise à vendredi prochain pour être 

plaidée. 

— Le 24 octobre dernier, la rue du Mûrier était le 

théâtre d'une sorte d'insurrection, dans laquelle une fem-

me Picard jouait le principal rôle. Soupçonnée d'être l'au-

teur de vols nombreux commis avec le sang-froid et l'a-

dresse que donne une longue expérience, en compagnio 

d'un sieur Wolf, repris de justice bien connu de ia police, 

la femme Picard, sorte de bohémienne qui se dit née à 

Madrid, demeurer à Nancy et ne parle qu'allemand, était 

depuis longtemps l'objet des recherches des agents, qui, 

dans la matinée du 24 octobre, l'apercevaient enfin au 

faisant connaître la valeur effective et la valeur relative o 
principales mines do bouille. Nous n'avons pu avoir tous l 
renseignements nécessaires pour que notre travail fût complet ; 
mais, en attendant, nous avons rapproché du capital affecté à 
chaque entreprise les quantités de charbon extraites des bouil-
ères. Nos lecteurs remarqueront dans cette «numération les 
mines de Portes et Sénéchas, qui vont être prochainement re-
liées au chemin de for de la Méditerranée. 

« Ces mines, d'une richesse inépuisable, d'une facile et éco-
nomique extraction, sont en outre d'une qualité si incontesta-
blement supérieure, que leur écoulement est assuré à des prix 
très brillants, et, par suite, les bénéfices qu'elles produisent 
no feront que s'accroître. 

NOMS 

SES COMPAGNIES. 

ANZIN 

(228 deniers à 150,000 fr. l'un. 

C GÉNÉRALE DE LA LOIRE. 

(72,315 parts, à 685 fr. l'une.) 

F1RMINY , 

(900 actions à 14,000 fr. l'une.) 

LES MINES DE HOUILLE EN FRANCE. 

La comparaison suivante, établie par M. J. Mires, est ex 
traite du Journal des Chemins de fer : 

« 11 y a bientôt un an, le Gouvernement français, effrayé, 
pour l'industrie, de l'élévation du prix de la bouille, résolut 
de porter un remède à une situation qui pouvait compromet 
tre et arrêter notre prospérité commerciale et industrielle. 

Pour atteindre son but, il réduisit le droit d'entrée sur les 
houilles anglaises. 

« Bientôt on s'aperçut que le remède appliqué était insuffi-
sant. Il devenait évident que la consommation du charbon de 
terre prenait dans toute la France un tel essor, que la proJuc 
lion ne pourrait se développer assez rapidement pour satis-
faire aux besoins qui naissent chaque jour dans une immense 
proportion. 

a En effet, la navigation à vapeur s'accroît journellement; 
notre rés au de chemins, en se complétant, atteint des con-
trées daus lesquelles la houille était inconnue; pur suite, la 
consommation s'accroît démesurément, et toutes les branches 
d'industrie et leurs développements naturels tendent à aug 
menter encore cette consommation. 

« Un tel étal de choses devait amener une augmentation 
considérable dans le prix du charbon de terre : ce résultat est 
arrivé. Dans le Nord comme dans le Midi, la houille et le coke 
ont été si rares que des établissements se sont fermés faute 
de combustible ; les chemins de fer eux-mêmes n'ont eu le 
coke qui leur était nécessaire, les uns que grâce aux traités 
qui assuraient leur service, et les autres qu'en élevant le prix 
qu'ils payaient ordinairement. 

« Les propi iétaires et actionnaires des mines de houille 
n'ont pas, pendant toute l'année 1845, profité des hauts prix 
aiteims par les charbons de terre, parce que les traités passés 
avec l'Etat pour la navigation à vapeur, ceux avec les entre-
prises de chemins de fer et les établissements industriels, 
avaient été faits avant que la pénurie de charbon ail été con-
nue; mais ces traités sont finis ou expirent bientôt; probable-
ment pour une partie de l'année 1854 et, pour l'année 1855, 
les propriétaires et actionnaires de houillères profiteront de 
l'élévation des prix ; par suite, leurs revenus seront beaucoup 
plus considérables qu'ils ne l'ont été jusqu'à présent. 

« Ainsi, par exemple, les mines de la Loire, qui n'ont donné 
pour 1852 que 34 fr. , pour 1853, 42 fr., donneront pour 
1854 environ KO fr. 

« La Grand'Gonibe, qui n'a distibué, pour 1833, que 25 fr. 
-par tiction, pourra donner à ses aclionnaiees, pour 1854, 

50 fr. par action. 11 eu sera de même pour la plupart des en-
t reprises houillères. 

« Eu présence de l'avenir brillant assuré à ces entreprises, 
nous avons pensé qu'il était utile d'éclairer les capitaux en 

BLANZY 

(25,000 action» à 509 fr. l'une.) 

CHARBONNAGES BELGES . . . 

(30,008 actions à 425 fr. l 'une.) 

GRAND'GOMBE 

(24,000 actions à 600 fr. l'une.) 

COMMENTRY 

(Apporte dans la fusion avec 
Fourchambaud pour 12 mil-
lions.! 

PORTES ET SÉNÉCHAS 

(24,000 actions à 300 fr. l'nne.) 

Extraction 
annuelle 
approxi-
mative 
tonnes. 

1,000,000 

1,200,000 

240,000 

240,000 

200,000 

300,000 

200,000 

240,000 

Capilal 
actions et 

obliga-
tions. 

Capital 
immobili-

sé par 
tonne 

extraite 

43,000,000 

67,535,000 

12,600,000 

13,500,000 

12,700,000 

14,400,000 

12,000,000 

7,200,000 

43 fr. 

56 

52 

56 

63 

48 

60 

30 

« Ainsi, la production d'une tonne de houille exige un ca-
pital de 43 fr. à Anzin; de 56 fr. aux mines de la Loire; de 
52 fr. à Firminy; de 56 fr. à Blanzy; de 63 fr. aux Char-
bonnages belges; de 48 fr. à la Grand'Combe; de 60 fr. à 
Commentry et de 30 fr. à Portes. D'où il résulte que le maxi-
mum du capital nécessaire pour la production d'une tonne 
de bouille est employé par les Charbonnages belges (63 fr. 

par tonne), et le minimum par les mines de Portes et Séné-
chas (30 fr. par tonne). » 

Bourse de Paris da 14 Novembre 1854, 

Au oomptant, D" a. 72 10.— Baisse « 35 c. 
oourant — 72 20.— Baisse « 20 e. 

10 c. 
25 o. 

. j Au oomptant, D** o. 95 90.— Baisse « 
' I Fin oourant, — 95 75.— Baisse « 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc 72 10 
3 OtO(Emprant) 72 10 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0{0 j. 22 mars 
4 1|2 0(0 j. 22 mars. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 
4 li2 0rO(Empruut). 
—Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 

Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier. ..... 
Société gén. mobil.. . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 87 50 
Rome,5 0[0 86 1(2 

83 50 
91 25 
95 90 

2990 — j 

730 — 
430 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 35 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Caual de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

I II.-Fourn. de Mono. 
| Mines de la Loire. . . 
i H.-Fourn. d'Herser, 
i Tissus de lin Maberl . 
| Lin Cohin 
| Comptoir Bonnard . . 
| Docks-Napoléon .... 

1045 — 
H50 — 

151 25 

700 — 

101 — 
207 50 

CBS «ISS BS FEB. COTÉS Al? PABQUKT. 

Saint-Germain. ..... 685 — 
Paris à Orléans 1175 — 
Paris à Rouen 935 — 
Rouen au Havre. . , . 540 — 
Nord 855 — 
Chemin de l'Est 786 25 
Paris à Lyon 1005 — 
Lyon à la Méditerr. . 856 23 
Lyon à Genève 515 — 
Ouest 640 — 

t ParisàCaenetCherb. 510 — 
| Midi 602 50 
j Gr. central deFrance. 
| Dijon à Besançon .... 
| Dieppe et Fécamp. . . 
j Bordeaux à la Teste. . 
| Strasbourg à Bàle. . . 
| Paris à Sceaux 
| Versailles (r. g.). . . . 
I Central-Suisse 

515 

235 — 
390 — 

315 

Aujourd'hui mercredi, le théâtre impérial de l'Opéra don-
ne la 360" représentation de Robert le Diable, chanté par 
MM. Gueymard, Dérivis et iîoulo, M"" Poinsot et Dussy. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en trois 
actes, paroles de Planard, musique d'Hérold. M"1 * Miolan 
Carval ho jouera le rôle d'Isabelle, M"' Lafèvre, Nicette; U" 
Colson, Marguerite de Navarre. Les rôles d'hommes seront te-
nus par MM. Couderc, Jourdan, Bussine, Sainte-Foy, On com-
mencera par les Sibots de la Marquise. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «ASBiîT 'ffa liKW THIHUKAUX , 2. !3 UBOIT et le 40UBAL4X GÉNÉRAI* D'AFFICHES. 

v«ntes mobilières. 

"SXTESPARAUTORifÉDE JUSTICE. 

En
-une maison sise à Paris, rue de 

Bondi, 30. 

Cnn ■ . Le 16 novembre. 
Henri,,!18 ' 8 " 1 e" coupes, flambeaux, 
taules, consoles, etc. (3627) 

Cïbi
T.nf

T

H SARNIER, rue des 
P*reZ^.""Calvaire, 23. 

ci«léde ■, l'"'' ons verbales la so-
SWVAGKnT qii' "«'aie entre MM. 

"e i ?v ,',luetal,l' ill™ de vu-ie-
^ «terne, £"1' Griin.lc-Rue, 184, 
Ce jouir ™ e.ure «Itssoule à daler dé 

«aient Yn ./r1,- Sauvagrol frères 
«"élé, Li'^'d ileurs de ladile so-

dées entr. , U4L'* cl conditions ar-
ParU T les Pal lies. 

ce5tci nquàn!l "ovembro mil huit 
»xtSt^

ua,re
-

T. GAKNIER. (74) 

Î*»* II..V ,r.i'*' I10la "'cs à Pans, 

S^UPaSi ie fpu ..MS, demeu-
^eni

a
mi^ Ur.ede «millol, 9; Vie-

ÎJn><'uranHnJC" n9,ant
 VANNIER, 

69: M i *i Passv l-IK, rln H ,.1_ A;.. 

«Tu^J^'e de dorureYui 
i!a

U
'
a

' " "'
 et la

 vente d'où-

2
e années" à* na.2?£"tlée8t de 

^__^wparlir du seize octo-

bre mil huit cent cinquante-qua-
tre. Son siège est à Paris, rue de 
Rivoli, 41. La raison et la signature 
sociales sont 1I1CHAULT et O. La 
signature appartient exclusivement 
à M. Michaull, et la société est gé-
rée et administrée par lui ; néan-
moins loiite.i factures sant valable-
menl acquittées par l'un ou l'aulri 

di s assoeiés indistinctement. 
Po„re\lrail : 

Signé : DUMAS. (75) 

Cabinet de M. ASSOLLANT, boule-
vard de Strasbourg, 3. 

Par acle privé du Ireule et un 
octobre mil huit cent cinqiianle-

qua're. enregistré, MM. ,.ouis-An-
toine R1VI-.T et Pierre-Adrien Pi 
UARU, courtiers eu marchandises, 

demeurant à Paris, le premiei rui 

Rleue, i, et le second rue Haule-

villc, 18 bi£, ont formé entre eux 
pour dix ans, à partir du premier 
octobre mil huit cent cinuuanle-
qualre, sous la raison sociale RI-

VET et PICARb, une société en 
non! collectif ayant pour obiei Ta-

chai et la venle pour la société ou 
pour des liers, el à commission, de 
ioules espèces de marchandises, 
principalement de soldes, el la foi — 
daiiou el l'exploitation d'un maga-

sin île nouveautés en délail à Pa-

ris. Lu société KSI gépée par M. Ri-
vet, qui a seul la signature sociale. 
Le siège de la société est à Paris, 
rue Jacob, I. Kn eas de décès de 

i'un des associés, la soeiélé conli 
nuera avec les liéril iers du préité 
cédé, qui seront simples eoininan 
dilaires. Pour faire publier, tous 

pouvoirsoni été donnés au porteur. 
Pour extrait : H. ASSOU.VNT. (Jaj 

Par acte passé devant M» Ber-
ce on, notaire « Pari*, l,.

 se
pi no-

vembre mil buil cent cinq iante-
quatre, en-ecislré, i»«nw 

M. Paul DLMES.ML, fabricant de 
p'atre, demeurant à Créey-»ur-Mo-
rin (Seine-et-Mornel, e! M Frêo-
çois-Amédée LARDON, propi-iélai-

re, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, T, 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, la société exis-

tant entre eux sous la raison Paul 
DUMESNIL et O, suivant acle sous 
•eings privés, en date à Paris du 
dix ai, ut mil buil cent cinquante-

d ux, enregistré, el celte loi niée 
entre eux et M. URËU1LLË, suivant 
acte sous seings privés, du vingt-
deuxjuiliel mil huit cenlqua, auie-

neul, enregistré, dont la premiè-
re énoncée était la continuation, 
lesdib s sociétés ayant eu pour ob-

jel l'exploitation d'une carrière à 
ii 'àtre située à Quincy, canton de 

Ci écy, cl d'une aulre sise à Mareuil, 
JVI-C les brevets ol systèmes y atta-
ché... 

Tous pouvoirs ont été donnés au 

porieur d'un exl rail pour faire pu-
olier el afficher celte dissolution. 

Pour extrait : 
RKlîCïON. (71) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au lribunai commu-
nication de la comptabilité des fail-
lies qui les concernent, les samedis, 
e dix à quatre heures. 

EaregZ,SP'r,S

f
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 Novembre 1854, ¥' 
Keeu deux francs vingt centimes, 

Cbinet. de M. DESHOMPS, agent 
d'affaires, rue Saint-Louis, i, à 
BatigBOllcs. 
Par conventions verbales du dix 

novembre mil huit eenl cinquante-
quatre, la soeiélé de fait, qui a exis-
té enlre M. Alfred AGIS, limona-
dier, demeurant à Paris, rue de 

Clichy, as el M. Kranvois Désiré 
REGN ALI T, négociant, demeurant 

à Haligiinllee, Ui and.—Rue, 2, pour 
l'exploitation de la maison de com-

merce de limonadier, connue sous 
le imm de Grand café d'Orient, si-
tuée à Paris, rue de Clichy, 98, a 

élé dissoute d'un commun accord 
enlre les parties. 

Par et s mcincs convenlions, M 
Alfred Agis a abandonné à M. Fte-

gnaiill sa part dans ladite société 
aux charges, clauses el condition* 
portées audil acle, de sorle qu'i 

partir audit jour, dix novemnn 
mil huil cen) cinquante- quatre, M. 

Regnaull est seul propriétaire du 
Urand café d'Orient. 

. 14. DF.SCOMPS. (73) 

faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement* du 13 NOV. 1854, qui 
dcclurejil la fiiillilc ouverte et eu 
firent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur GARN1ER mil de vins, 

rue St-Clnode-au-Marâis, 14; nom-
M. Aubrv j ,g,:-commiss.,ire, el 

VI. MiUet, rue Mazagran, 3, syndic 

provisoire (N° 12032 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CllÉAiXCII.BS 

îinnf invites ù « rendre au Tribunul 
ie commerce de Paris , yalle des as-
lemblées des faillites, UU. les créan-

ciers .* 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COUSKRAN (Jean), anc. 
commerçant en draps, quai de la 

Mégisserie, 40, le io novembre ù t 
heures (N° 120SO du gr,.); 

'our assister à rassemblée dons la 

fuelle U. le utat-CQmnUssalrt rfoil le 
consulter, tant sur ta composition de 

l'eiai des créanciers présumes que sut 
la nominution de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillilet 
n'étant pas connus, sont priés Je re-
mellro au greffe leurs adresses 
atln d'êlre convoqués pour les as 
semblées subséquentes 

AFFIRMATTOiVS.-

Du sieur l.ACOMBE (Jaeques-
Epron), anc. fab. de gants, rue 
Uourlion-Villcneiive, 58. le 21 no-

vembre à I heure ipi (N»iu»8 du 

«r.), 

Pour tire procède, sous la prési-
dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el animation de leurs 
créances remettent pi'éalablemenl 
leu.»s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMAITRE (Léon-Fran-

çuis-Louis;, nid de. chanvre, ni, lin 
et corderie, rue Si -Martin, 75 el 
206, le. 21 novembre à il beures 

.\° 11S7S du gr. ); 

Pour entendre le rapport âe\ snn-
lics sui l'ctal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il ij a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dentier 
cas, être nitniédiuiemeni totisuile* 
tant sur les faits de lu gestion que 

ut l'utilité du maintien ou du rem 
pincement des syntlics. 

NOTA . Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuven 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syudics. 

REtUSES A HUITAINE. 

De la soeiélé KASTXER el O, fab 
de confection pour dames, rue No 

Ire-Daiiie-ik^- Victoires > 40, com 
posée de Dlle Marie-Louise Kastu, r 
«I Jules Presper Le Balleur -Vil-
liers, le 20 novembre à 9 heures (N 
H818 du gr.); 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli , l'udinettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formaliou de l'union, et, dans 
ee cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers \ériliés et allirmés'ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syndics. . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes a réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur VESSIER fils, md de 
la I, rue du Delta, 14, enlre les 

mains de M. Héron, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-

lite (Y U6I51 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (Louis-Ma-
rie), eut. de menuiserie, me de la 
(.haussée -d'Antip, 59, enlre les 
ma>ns de M. tl iel, iue Cadet, 6, 

syndic delà faillite (N» H894 du 

gr-)! 

Du sieur VINCENT (Pierre-An-
toine), nid de vins a lssy iîl« Sainl-
Gcrmain), enlre les mains de M. 
Huel, nir- Cadet, 6, syndic de la 

laillile (N" 1197s du gr'.); 

Du sieur FLORIN (Désiré-Fcrdi 
Itaqd), débitant d'eau-de-vie el li 
qticuiv, rue des Francs-Buurgeoi-, 
6, au Marais, outre les mains de M. 
Brouillard, rue des Martyrs, 38, 

«vndic de la faillite (N" 11S33 du 
gr.); 

Du sieur GIMELET (Charles-Em-
manuel), peintre, rue Michel-lc-
c, unie, n, enlre les mains de M. 

Irlillel, rue Mazagran, 3, svndicdc 
fa faillite (N* Mit? du gr.); 

Du sieur TA1GNÏ* (Chrislopbe-
I.ouis-Marie', palissier, rue de la 

Hirhodière, 29. entre, les mains de 
M. Ttiiébjut, rue de la »i «Mi fai.-o.ii-

ee.'i, syndic de la faillite (N» H9s>3 

du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article m 
de la^loi du 28 mai itïx, cire procède 
à la vérification des créditées, qnt 
commencera immédiatement après 
l'expirittiou de ce délai. 

REDDITION' DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la laillile du sieur 

PERS -TCNCE (Isrdor* , lab. de pro-

duits chimiques à Ivry, route d'1-

vry, 34, sont invités à se rendre 
le 28 novembre à 11 h. précises, 
au palais du Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément àl 'arl. 5S7 
du Code de Commerce, entendre le, 
compte délinitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilHé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 

syndics (N» 11275 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillile du sieur 

GARNIER (Jean-Baptiste), fab. de 
chapeaux, rue Barbette, 14, en pe-

lai d défaire vérifier et d'afUrmer 
leurs créances, sont invités it se 

reudrele ÏO novembre à 10 h , au 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées 
pour, sous la présidence de M. lé 
juge-commissaire, procéder à la vè-

riucaJion el .à l'auiruiation de leurs 
dites créances (N» IUSI du gr.). 

des, rue Montholon, 36, peuvent se 
irésenter chez M. Huet, syndic, rua 
:adet, 6, pour toucher un dividen-

de de 55 centimes pour 100 francs, 
deuxième et dernière répartition 
'"■8178 du gr., auc. loi). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vériliéset aflir 
més du si 111 RH .HY (Alphonse) 

propriétaire de bains froids à Bou-
logne (Seine), au pont de Sl-Cioud 

peuvent se présenter chez M» De-
cagny, syndic, lue de Greffu h , 9 

pour lunetier un dividende de s fr. 
6 cent p. 100, unique répartit, on 

(N° 1131)5 du,gr.). 

MM. les créanciers vériliéset afur 

més du sieur DIJON (François 
Adrien), tenant laine d'nûleei hfl 

lui garni, rue des Qualre \ enls, ( 
peuvent se présenter chez. M. Md 

let, syndic, rue M .iz :igrau, 3, pou 

loucher uu dividende de 16 fr. 76 (, 
n. 100, unique réparation (N« iisso 
du gr.). 

MM. les créanciers vériliés el a 111 1 

més de la dame, DEVAUX, t'emm 

THOMAS, mde do dentelles et blon 

ASSEMBLÉES DU 15 INOV. 1854. 

NEUF HEURES : Cnsson , md de 
vins, synd. — Bollrel et C», corn-

miss, en marchandises, vérif. —• 
Hermeline, botiier, clôt. 

ONZE HEURES ; Devrez,, ent. de me-
nuiserie, clôt.— Brifaut, lerblan-
tier, id. 

MIDI : Lamidey, limonadier, synd. 
- Simone!, voituri. r, id. — De 

YVael, nég. en grains, vérif. — 
Clairin, nég. en colons, id. —Del-
lus, md de vins, clôt. 

UNE HEURE : ilerguenue, limona-
dier, fin t. — Diouel et C», bains 

froids, i l. - Drouet personnelle-

ment, bains froids, Id. — Watri-
pon, journal La Révolution, conc. 
- LUieux, doreur, id. — Fl, rs, 
nid de laines lilées, id. 

asécèa et tuniiitttUlouM. 

Du 12 novembre i8 r,l — M. 
ni \ aine, 56 ans, rue de la Paix 

M. de Ron, 74 ans, rue Tailbout 

3i. - M Roullcaux, 35 ans, rue des 
l'olils-Champs, 19. — Mme veuve 

Pommier, 68- ans , rut- Roche-
phouart, 41. - Mile Suliei , 34 ans 

rue. de Mulhouse, 7. — Mlle 
«hé, 16 ans, rue Baillif, 4. — 

Denis, 88 ans, nie de la Polerie 
— M. Bamuiès, 24 ans, rue c 
rc, 11. —Mme Lavette, 52 ans 

du Temple, 23 — M BimdevUlâin 

1 1 ans el demi, rue des Gcavillier» 
82. — Mme Oi«n, 59 ans, p U( 
tiboti' g, 5 — M. Kickoitcr, 68 a, 
rue P.ipincouiM. 62. - Mine veu» 

gicbebraaue, 78 ans, r le de Tour 
non, .3.- M. Clair,' 51 a:,s 
Paawl, 15. _ M . Englei -ie 77 

rue des Fossès-St-Hernard 

Bon-
, 6 — 

l?ou-
Mme 

ie, 25. 
du Cai-

, houl. 

; Bouc-
ans 

Le gérant. 

, 46. 

rue 
ans 

IWiUlSfttt »E v. -JYO f, KUE NKllVE-DES-MATllUKlNS, 18. 

BAUDOUIN 

ÎW tfttliaatiaa de la sipasiurr A OVWT 

l» mur$ du 1» arro-îdissomeot, 
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GAÏKTTE DES TRIBUNAUX DC 15 NOVEMBRE 1854 

ET 
DE 

GARD 
Société constituée par acte passé devant M

e
 GOSSART, notaire à Paris, le 6 novembre 1854, 

1RES il su iii RAISON J. 
CAPITAL SOCIAL : 24,000 ÂC 300 FRANCS CHACUNE. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MM. LE COMTE SIMEON. 

LE COMTE DE PORET. 

LE RARON DE PONTALRA. 

MM. LE VICOMTE RICHEMONT. 

LE COMTE DE CHASSEPOT. 

RURAT (Victor-Amédée). 

La qualité supérieure des Houilles de Portes et Sénéchas 

garantit leur facile écoulement; ia richesse des gisements et le 

bas prix de l'extraction assurent des bénéfices considérables. 

Les Chemin de fer et Houillères de Portes et Sénéchas se 

relient, par le chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, aux 

départements du Gard, de l'Hérault, des Bouches-du-Rhôue 

et de Vaucluse, - au bassin de ta Méditerranée et à l'Algérie, 

c'est-à-dire aux centres les plus importants de la Navigation 

lre année (1855), revenu probable 

2° année (1856), — 1,265,750 fr., soit 17 0[0 ou 51 fr. 

3
e
 année (1857), (achèvement du chemin de fer) 2,280,000 fr., soit SI 0j0 — ou 93 fr. 

et de l'Industrie. 

L immense développement pris dans , ces dernières années 

par la navigation .à vapeur et l'industrie, sur ces divers points, 

ouvre un magnifique avenir aux houilles de Portes el de Sé-
néchas. 

Aussi l'ingénieur chargé de f exploitation des mines, M. de 

Lagrange, évalue-t-il, dans son rapport, les revenus de Portes 

eî Sénéchas ainsi qu'il suit : ' - . 

642,500 fr., soit 9 0u0 - ou 27 fr. par action. 

d° 

d» 
La différence si considérable des produits, d'année en année, provient de cette circonstance 

que, pour l'année 1855 et une partie de 1856, la Société des Chemin de fer et Houillères de 

Portes et Sénéchas, sur une extraction moyenne, pendant les trois années, de 500 à 800 tonnes 

jour, est obligée, par suite d'un traité .passé par l'ancienne Société, de 'livrer environ 

tonnes par jour à MM. Brouillard , Benoît-d'Azy et C' , fermiers des forges d'Alais, • 

par j 
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un prix très inférieur au cours actuel. 

LA SOUSCRIPTION EUT OUVERTE 

A Paris, chez, MM. J. MIRÉS et O, banquiers, rue Richelieu, 85; 

A Lyon, chez MM. ÉVKSOtl'B et C, banquiers. 

MM Banque de France a autorisé ses succursales à recevoir, sans frais, au crédit de MM. .J. MIRÉ» et O, le montant des souscriptions» 

conséquence, les versements peuvent se faire aux succursales de la Ranpf de France dans les villes suivantes s 
MAB§1IIXF, 
BORDEâUX. 
&IMLE. 

BESAWÇOW. 
BOCEM. 
"WAIiElTCf EMUES. 

§ A I T-OUEMXIW. 
BE1¥SE§. 
TBOIE§. 
MGEBS. 
CIEBMOMT. 
CHA'iTBAtJROUX. 

■VA ROCMEOLE. 
HfAUfClT. 
STRASBOURG. 
IUBTÏ. 
ORIiBASTS. 
■VI.tf.OfiK». 

CAEX. 
M IWAMS. 

AVIG.VW. 
GRENOBLE. 
HAVRE. 

SAINT-ÊïTEÏVÎfJe. 

BEIUS. 
MIOMT P ELMEB. 

-% «XTE§. 
MULHOUSE. 
ANGOULÈftE.

 wfl 
fOULOUSE KT MIM»*-

MBA. les Souscripteurs des départements sont prévenus qu'après avoir effectué leur versement à la s
uC

" 

cursale de la Banque de France de leur ville, ils doivent en donner immédiatement avis à 
MIRÉS et G

e
, afin de pouvoir être compris dans la répartition. 

Bans tes département» où ta Banque de W va tue n'a pu» de succursale, MM. te» Souscripteur» doivent envoyer te» fond» a P<»ri»y * 

l'adresse de MM. J. MMHÈS et C% rue Bichelieu, Sô, soit en valeur» ou billet» de Banque par lettre» chargée», »olt en e»P*
ce 

par les chemins de fer ou messageries. 

ON VERSE, 1 SOUSCRIVANT, LE MONTANT INTÉGRAL DES ACTIONS, SOIT 300 FRANCS PAR ACTION. 


